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Tout article soumis doit se conformer aux normes suivantes : 

• Les articles doivent comprendre entre 30 000 à 45 000 signes incluant les 
espaces. Le texte doit être original et sa longueur allant de 10 à 15 pages 
approximativement, y compris les résumés, les tableaux, les graphiques et 
les références bibliographiques. 

• Les articles doivent obligatoirement être accompagnés d’un titre, d’un 
résumé et de mots-clés, tous ces éléments en français et en anglais. (Un 
résumé (abstract) d’au plus 10 lignes avec 5 mots-clés). 

• Le texte est rédigé en caractère Times New Roman, Taille 12, Interligne 1 et 
justifié à gauche et à droit. 

• Les citations seront en caractères standards (droits) et entre guillemets dans 
le corps du texte. Aussi, la citation doit être indiquée : la source et l’auteur 
doivent être mentionnés. 

• La présentation des tableaux, des graphiques, etc. devra répondre aux 
normes habituelles des rapports scientifiques ou des articles de périodiques : 
Soit insérer chaque figure ou tableau sur une nouvelle page après la liste de 
référence ou l’intégrer au bon endroit dans le texte. 

• Les parties du texte seront numérotées selon un classement simple : trois 
niveaux de titres au maximum sont acceptés. 

• Les notes de bas de page doivent être réduites au minimum. 

• Les références bibliographiques doivent être incorporées dans le texte avec 
le nom de l’auteur, la date de publication et la page entre parenthèses. Par 
ailleurs, les références bibliographiques complètes sont mises par ordre 
alphabétique à la fin de l’article.  
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